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DEVELOPPEMENT ET COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE 

Lettre en date du 20 novembre 1979, adressée au Président de la Deuxième 
Commission par le Président de l'Assemblée générale 

J'ai l'honneur de vous informer qu'à la soixante-quatorzième séance plénière, 
qui s'est tenue ce jour même, l'Assemblée générale a décidé de renvoyer à la 
Deuxième Commission pour plus ample examen au titre du point 55 de l'ordre du jour, 
intitulé "Développement et coopération économique internationale", les projets de 
résolution ci-après, qui ont déjà été présentés en séance plénière 
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Mesures spéciales en faveur des pays en développement les 
moins avancés 

Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés 

Fonds spécial des Nations Unies pour les pays en 
développement sans littoral 

Programme d'action en faveur des pays en développement 
insulaires 

Mesures immédiates en faveur des pays les plus gravement 
touchés 

(Signé) Salim Ahmed SALIM 
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